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	GUIDE DU DEMANDEUR 

	APPEL DE PROJETS

	INTÉGRATION ET MAINTIEN EN EMPLOI DES PERSONNES AYANT UN TROUBLE DU SPECTRE DE L’AUTISME (TSA) 







Appel de projets 
 Intégration et maintien en emploi des personnes ayant un 
trouble du spectre de l’autisme (TSA)
Guide du demandeur


Synthèse de l’appel de projets
Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) lance un appel de projets afin de soutenir l’intégration et le maintien en emploi des personnes ayant un trouble du spectre de l’autisme (TSA[footnoteRef:1]). Cet appel s’adresse notamment aux organismes spécialisés en employabilité de toutes les régions du Québec ayant une expertise auprès de cette clientèle, ainsi que tout autre organisme ayant réalisé des projets avec les personnes ayant un TSA. [1: 1. Le TSA est un trouble neurodéveloppemental qui entrave de façon significative les interactions sociales et la communication chez la personne touchée. Ce trouble se manifeste aussi par des comportements, des intérêts ou des activités restreintes ou répétitives. (American Psychiatrist Association ou APA, 2013). Avant 2013, les termes autisme de haut niveau (de fonctionnement) ou syndrome d’Asperger étaient notamment utilisés.] 

Période pour soumettre un projet : Du 24 octobre 2022 au 10 février 2023
Clientèle visée : Toute personne âgée de 15 ans et plus ayant un TSA :
· désirant intégrer le marché du travail, mais rencontrant des obstacles pour le faire;
· ayant un profil d'employabilité lui permettant d'intégrer un emploi à court ou moyen terme;
· qui a eu une expérience récente sur le marché du travail.
Portée : L’appel de projets est composé d’un volet local (projets se déroulant dans une seule MRC), régional (projets qui se déroulent dans une seule région dans plus d’une MRC) et national (projets qui se déroulent dans plus d’une région).
Début des projets : les projets retenus devront débuter dès l’automne 2022, avoir une durée maximale de 12 mois, et se terminer au plus tard le 31 mars 2024. 
Une priorité sera accordée aux projets présentant :
· Une originalité des moyens pour rejoindre cette clientèle, favoriser leur engagement et leur embauche auprès des employeurs.
· Une collaboration avec les différents partenaires du marché du travail.
· Un caractère innovant et structurant, soit tout projet qui viendra améliorer l’offre de service des services publics d’emploi, qui présentera de bons résultats en matière d’intégration et de maintien en emploi, contribuera à une amélioration de revenu chez les participants et réduira le recours à l’aide sociale. 

Appel de projets 2022

1. Contexte

Selon la Fédération québécoise de l’autisme, le taux de prévalence est en constante augmentation au Québec : il est estimé aujourd'hui à environ 1,5 %[footnoteRef:2]. Plusieurs organismes et réseaux d'experts s'intéressent particulièrement à l'inclusion sociale et professionnelle des personnes ayant TSA. [2: 2. L'autisme en chiffres | Fédération québécoise de l'autisme.] 

L’appel de projets destinés aux personnes ayant un TSA permettra de soutenir la mise en œuvre de projets concrets visant leur l’intégration et leur maintien en emploi.
Il n’existe pas de données spécifiques sur le nombre d’adultes ayant un TSA qui sont en emploi ou à la recherche d’un emploi au Québec. Toutefois, les taux d’activité et d’emploi des personnes âgées de 15 à 64 ans ayant une incapacité de type développemental sont plus faibles que ceux des adultes ayant d’autres types d’incapacité.

	
	Taux d’activité
	Taux d’emploi

	Personnes âgées de 15 à 64 ans selon le type d’incapacité 
	60,1 %
	54,7 %

	· Vision
	58,2 %
	52,7 %

	· Audition
	58,9 %
	55,5 %

	· Mobilité
	34,6 %
	30,2 %

	· Flexibilité
	42,2 %
	37,8 %

	· Dextérité
	32,3 %
	27,6 %

	· Douleur
	54,3 %
	48,0 %

	· Apprentissage
	50,1 %
	41,1 %

	· Développement[footnoteRef:3] [3: 3. Cette catégorie inclut la trisomie, l’autisme, le syndrome d’Asperger, un trouble mental dû à un manque d’oxygène à la naissance, etc. Source : L'Enquête canadienne sur l'incapacité de 2017 (statcan.gc.ca).] 

	26,6 %
	21,0 %

	· Santé mentale
	50,3 %
	42,4 %

	· Mémoire
	40,6 %
	34,4 %

	Personnes âgées de 15 à 64 ans sans incapacité 
	80,4 %
	75,3 %


Source : 	https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/statistiques/personnes-handicapees-au-quebec-en-chiffres/statistiques-sur-lemploi.html#c34592.
Données tirées de l’Enquête canadienne sur l’incapacité 2017.



2. Objectif de l’appel de projets
Les personnes ayant un TSA peuvent déjà bénéficier de l’ensemble des mesures des services publics d’emploi, mais il est important que ces derniers tiennent compte des spécificités de la condition autistique.
Avec cet appel de projets, le Ministère souhaite mettre en place des projets novateurs pour favoriser l’intégration et le maintien en emploi de ces personnes et favoriser leur participation active au sein du marché du travail. Dans le contexte actuel de rareté de main-d’œuvre, il est aussi important de démystifier cette clientèle auprès des employeurs afin de les ouvrir davantage à leur embauche. 
Cet appel donnera la possibilité aux organismes de toutes parts du Québec qui possèdent une expertise en la matière d’explorer et de proposer de nouveaux projets pour favoriser l’intégration et le maintien en emploi des personnes ayant un TSA.
· Offrir des opportunités de formation adaptée[footnoteRef:4] tant aux personnes TSA qu’aux employeurs souhaitant les embaucher. [4: 4. Il doit s’agir de formations menant au marché du travail, de formations qualifiantes ou de formations de courte durée visant le développement de compétences précises. Il peut aussi s’agir de formations sur mesure pour les employeurs et leur personnel (superviseure ou superviseure de premier niveau et collègues de travail) portant notamment sur l’accueil et l’embauche de cette clientèle.] 

· Offrir des expériences de travail significatives.
· Mobiliser les partenaires du milieu, (expertes et experts en employabilité, professionnelles et professionnels de la recherche, mouvement associatif) afin de travailler sur un projet commun.
· Sensibiliser les employeurs au potentiel de cette main-d’œuvre.
· Encourager les employeurs à embaucher les personnes présentant un TSA.

3. Portée de l’appel de projets

L’appel de projets est composé d’un volet local (projet se déroulant dans une seule MRC), régional (projet se déroulant dans plus d’une MRC dans une région) et national (projet se déroulant dans plus d’une région). 

4. Durée des projets

[bookmark: _Hlk112762238]Les projets retenus pourront débuter dès l’automne 2022, avoir une durée maximale de 12 mois, et se terminer au plus tard le 31 mars 2024.

5. Clientèle visée

· Toute personne âgée de 15 ans et plus ayant un TSA :
· désirant intégrer le marché du travail, mais rencontrant des obstacles pour le faire,
· ayant un profil d’employabilité lui permettant d’intégrer un emploi à court ou moyen terme,
· qui a eu une expérience récente sur le marché du travail.

6. Organismes admissibles

Les organismes spécialisés en employabilité ayant une expertise auprès de cette clientèle ainsi que tout autre organisme ayant réalisé des projets avec les personnes possédant un TSA.
Les organismes suivants sont admissibles :
· Organismes à but non lucratif et organismes communautaire.
· Entreprises d’économie sociale, coopératives, ou entreprises privées. 
· Établissements de formation.
· Organismes municipaux et Conseils de bande.
· Organismes de recherche.
· Chercheurs, fondations de recherche ou autres établissements de recherche reconnus, incluant les universités.

Les organismes suivants ne sont pas admissibles :
· Les ministères et organismes gouvernementaux. 
· Les organismes qui ont une dette envers le Ministère, ou qui ont fait défaut de respecter leurs obligations auprès du Ministère, ou dont les activités portent à controverse et auxquels il serait déraisonnable d’associer le nom du Ministère ainsi que les organismes dont les activités sont en arrêt en raison d’une grève ou d’un lock-out.

7. Projets admissibles

Les personnes ayant un TSA peuvent bénéficier de la majorité des mesures d’emploi déjà mises en place par le MTESS[footnoteRef:5], mais il est possible que ces mesures doivent être adaptées afin de mieux répondre à leurs besoins particuliers. Ainsi, le présent appel de projets donne l’opportunité aux organismes de proposer des options qui, en étant plus adaptées aux besoins de cette clientèle, favoriseraient leur intégration et leur maintien en emploi.  [5: 5. https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/guide-des-mesures-et-des-services-demploi/] 

Tout projet proposant une activité similaire à une mesure ou service déjà offert par les services publics d’emploi[footnoteRef:6] ou un autre ministère sera jugé non admissible. [6: 6. Guide des mesures et des services d'emploi > Emploi-Québec (gouv.qc.ca)] 


Les projets admissibles doivent s’inscrire dans un ou plusieurs de ces quatre volets.
A. Volet Préparation en emploi
· Projets visant le développement de l’employabilité.
· Activités exploratoires d’un métier.
Exemples :
· activités de mentorat;
· activités d’exploration et d’information sur un métier;
· stages pratiques en milieu de travail dans le but de développer l’employabilité (ponctualité, relations avec les collègues, apprentissages pratiques reliés au métier, etc.);
· expérience de travail dans un but de maintien ou de transition vers un autre milieu, qui prévoit des mesures de soutien pour répondre aux besoins de la participante ou du participant.

B. Volet Formation visant l’intégration au marché du travail et le maintien en emploi 
· Projets visant la mise en place d’une formation adaptée.
· Projets proposant une formule alternance travail / études.
· Projets visant la formation en milieu de travail. 
· Projets visant une mise à niveau de compétences professionnelles.

C. Volet Sensibilisation et information des employeurs pour favoriser l’embauche des personnes ayant un TSA
· Projets de sensibilisation et d’information destinés aux employeurs, aux associations syndicales, aux personnes autistes et aux parents.
· Colloque et conférence portant sur le thème de l’intégration en emploi des personnes ayant un TSA (ex : échanges sur les meilleures pratiques).
· Production de matériel de sensibilisation et d’information : vidéos d’histoires de réussite, dépliant d’information sur les services et programmes, etc.
 
D. Volet Recherche
· Identification des besoins de la clientèle ayant un TSA en matière d’intégration et de maintien en emploi et adéquation avec les services offerts.
· [bookmark: _Hlk113890370]Identification des actions/adaptations gagnant-gagnant pouvant être réalisées par l’employeur à l’égard des personnes ayant un TSA afin de favoriser leur intégration et leur maintien en emploi.
· Identification des emplois susceptibles d’être occupés par une personne ayant un TSA.


8. Critères d’analyse

L’analyse des projets sera réalisée par l’organisme SPHERE avec le soutien des unités centrales du MTESS lorsque requis. 
Les projets admissibles seront évalués à l’aide d’une grille d’analyse qui repose sur les critères suivants :
· l’expérience de l’organisme promoteur ou des organismes partenaires dans le domaine de l’employabilité et leur connaissance des personnes ayant un TSA (20 points);
· profil des participants (10 points);
· le partenariat avec les organismes du milieu (10 points) ;
· la description du projet (35 points)
· l’origine du projet, 
· les objectifs visés par le projet. (Référence : les volets proposés pour cet appel de projets),
· les moyens et les stratégies qui seront déployés pour rejoindre et mobiliser les personnes vivant avec un TSA, les employeurs hésitant à en embaucher ou qui ont des employés ayant un TSA ainsi que les parents des personnes ayant un TSA à la recherche d’information concernant les emplois susceptibles d’être occupé par leur enfant,
· la qualité et la pertinence des activités prévues,
· le calendrier de réalisation;
· la plus-value du projet (15 points) 
· le caractère complémentaire aux mesures et services publics d’emploi,
· l’aspect novateur et structurant,
· les retombées du projet;
· 

· le coût du projet (10 points) 
· estimation et justification des coûts, 
· mesures de contrôle et de suivi du budget.


9. Aide financière et dépenses admissibles

Le coût du projet soumis par le promoteur devra être juste et raisonnable. Les dépenses admissibles doivent être nécessaires et directement liées à la réalisation du projet (incluant les frais d’administration liés directement au projet). Toutefois, les frais d’administration ne pourront excéder 10 % du budget total du projet.
Exemples de dépenses admissibles :
· Coûts pour les participantes et participants : salaires et charges sociales de l’employeur (CSE), frais d’accompagnement, mesures d’adaptation, matériel pour participer à l’activité, frais de transport, etc.
· Coûts pour la réalisation du projet : salaires et CSE du personnel dédié à la réalisation du projet, promotion du projet, location de salle, honoraires professionnels, etc.
· Frais d’administration du projet : salaires du personnel de gestion, frais de messagerie, etc. 
Exemples de dépenses non admissibles :
· L’achat d’équipements roulants.
· Les dettes antérieures de l’organisme. 
· Les dépenses déjà payées par le gouvernement du Québec pour un même projet. 
· La portion remboursable des taxes. 
· Les frais de représentation, les dons, les commandites. 
· Les dépenses relatives au soutien administratif visant le dépôt de la demande.
· Les coûts engagés pour des participantes ou participants non admissibles. 
· Toute dépense qui n’est pas directement liée au projet.

10. Envoi d’une demande

Les projets peuvent être soumis en continu à partir du lancement de l’appel de projets jusqu’à l’atteinte du budget prévu (4,5 M$). Dans le cas de la non-atteinte du budget prévu, la date limite pour soumettre un projet est le 10 février 2023.  
Vous devez remplir le formulaire Demande de financement et y joindre obligatoirement les renseignements suivants : 
· Une description détaillée du projet et des coûts. 
· Tout autre renseignement utile à l’analyse de la demande (ex. : lettres d’appui au projet, lettres d’engagement des différents partenaires). 
Si vous manquez d’espace dans le formulaire pour décrire le projet, vous pouvez y joindre un document présentant une description détaillée du projet.
Le formulaire complété et tous les documents pertinents doivent être envoyés à l’adresse : appelprojetstsa@sphere-qc.ca 
Un accusé-réception sera envoyé automatiquement.

11. [bookmark: _Hlk107816525]Analyse des demandes

Seuls les projets répondant aux critères d’admissibilité seront analysés. 
Toute demande sera analysée sur la base des informations fournies. Le promoteur doit s’assurer de remplir toutes les sections du formulaire de dépôt et d’indiquer les informations pertinentes pour l’évaluation du projet.
L’analyse des projets reçus se fera en continu.
Une communication sera transmise à tous les organismes qui auront présenté un projet afin de les informer de la décision finale.
Aucun processus de révision de la décision n’est prévu dans le cadre de cet appel de projets.

12. Suivi et reddition de comptes 

Chaque projet retenu fera l’objet d’une entente entre le promoteur et l’organisme SPHERE, coordonnateur de l’appel de projets. Cette entente contiendra notamment :
· Les obligations des parties signataires.
· Les indicateurs de performance (résultats attendus).
· Les livrables à produire et les éléments à documenter au cours du projet.
· Les modalités de paiement et de production des rapports de suivi. 

[bookmark: _Hlk117001314]Pour plus d’information sur cet appel de projets, vous pouvez transmettre vos questions à : appelprojetstsa@sphere-qc.ca. 
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